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17ème législature

Meilleure prise en compte fardeau psychosocial des maladies de peau affichantes
Question écrite n° 9625

Texte de la question

Mme Annie Vidal attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
lutte contre le fardeau psychosocial des maladies de peau affichantes. M. le Premier ministre a confirmé vouloir
faire de la santé mentale une grande cause nationale pour l'année 2025. Cette thématique touche toute la
population, mais atteint de plus en plus les jeunes. Les maladies de peau affichantes - comme le vitiligo - sont
des maladies multidimensionnelles qui font peser - au-delà de l'aspect physique - un lourd fardeau psychosocial
sur les personnes atteintes, notamment chez les jeunes. Plus la maladie progresse, plus elle est visible et plus
elle provoque l'isolement, le repli sur soi ou dans des cas extrêmes, des discriminations et du harcèlement. À ce
titre, une étude IFOP de 2024 menée auprès des jeunes de 12 à 25 ans met en évidence un constat clair et
préoccupant : 76 % des personnes sondées estiment que le regard que la société porte sur les personnes
atteintes de vitiligo nuit à leur santé mentale. L'étude révèle plus précisément que seuls 34 % des collégiens
accepteraient un contact physique avec une personne atteinte de la maladie et seuls 38 % accepteraient
d'interagir avec elle. Si une meilleure prise en compte de ce fardeau psychosocial dans le parcours patient est
primordiale, la sensibilisation du grand public l'est tout autant afin de promouvoir une meilleure compréhension
de la maladie et renforcer le soutien aux personnes touchées, en particulier les plus jeunes. Ainsi, elle souhaite
savoir comment la lutte contre le fardeau psychosocial lié aux maladies de peau affichantes - qui a des
conséquences psychologiques, scolaires, familiales et sociales chez les enfants - s'intègrera dans le plan
d'action gouvernemental lié à la santé mentale en 2025.

Texte de la réponse

Le ministère chargé de la santé est très sensible aux conséquences psychosociales que peuvent avoir les
maladies de peau affichantes, notamment chez les plus jeunes. Les questions de santé mentale de manière
générale, et celle de la santé mentale des jeunes de manière plus spécifique, font l'objet de politiques publiques
volontaristes depuis plusieurs années. Ainsi, la santé mentale des enfants et des jeunes a été érigée en priorité
depuis 2018 et l'action publique en la matière a été structurée grâce aux différents plans et stratégies élaborés
(feuille de route santé mentale et psychiatrie, enrichie des mesures des Assises de la santé mentale et de la
psychiatrie de septembre 2021 et des Assises de la pédiatrie et de la santé de l'enfant de mai 2024). Plus
précisément, dans le cadre de la feuille de route et des assises de la santé mentale, des délégations de crédits
pérennes à un niveau historique ont été réalisées : - renforcement des maisons des adolescents : +10,5 M€ sur
2022-2023 ; - renforcement des centres médico-psychologiques de l'enfant et de l'adolescent : + 8 M€ pendant 3
ans afin de faciliter les premiers rendez-vous par un personnel non médical et ainsi réduire les délais d'attente.
Ce renforcement a été complété par des crédits pérennes à hauteur de 20 millions d'euros en 2024, dans la
suite des Assises de la santé de l'enfant et de l'adolescent, et par le renforcement des moyens dédiés à la prise
en charge du psychotraumatisme : + 3,5 M€ sur 2022-2023. Par ailleurs, le dispositif MonSoutienPsy permet,
depuis avril 2022, aux personnes souffrant de troubles psychiques d'intensité légère à modérée de bénéficier de
séances remboursées chez un psychologue conventionné avec l'assurance maladie. Ce nouveau dispositif a
pour but de favoriser l'accès aux soins psychologiques et de promouvoir la coopération entre le psychologue et
les médecins. La bonne coordination médecin - psychologue - psychiatre est, en effet, l'une des clés de la
réussite de la construction des parcours de prise en charge. Il s'agit d'offrir une première réponse à des états de
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souffrance psychique de faible intensité repérés par le médecin, tout en permettant une orientation directe vers
des soins plus spécialisés en cas d'indicateurs de gravité, notamment vers le psychiatre. Cet accompagnement
psychologique est réalisé par des psychologues volontaires et sélectionnés sur la base de leur formation et de
leur expérience clinique. Le dispositif permet désormais de bénéficier du remboursement de 12 séances
d'accompagnement psychologique par an. Au 30 novembre 2024, 4 177 psychologues étaient conventionnés et
478 972 patients avaient bénéficié du dispositif. Au total, 2,5 millions de séances ont été réalisées pour un
montant remboursé de 56,2 M€. Enfin, on peut souligner que le « handicap peau », qui représente un fardeau
majeur pour les patients atteints de maladies dermatologiques rares, a fait l'objet d'un travail avec la fédération
française de la peau pour faire mieux connaitre ce handicap à travers un livret, le « Guide handicaps peau ».
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